
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Barcelonnette, le 15 avril 2022 

 

La fibre poursuit son déploiement dans les Alpes du Sud  
et arrive à Barcelonnette ! 

 
Moins de 3 ans après le démarrage du chantier, les déploiements fibre réalisés par XpFibre dans le cadre 
de l’Appel à Manifestation d’Engagements Locaux (AMEL) porté par la Région Sud et les Départements 
des Hautes-Alpes, Alpes-de-Haute-Provence et Bouches-du-Rhône se poursuivent : 
 

• 59 Nœuds de Raccordement Optique (NRO) et 723 Points de Mutualisation (PM) installés sur le 
périmètre de l’AMEL Région Sud 

• Plus de 195 500 prises fibre sont construites sur le terrain, dont 75 000 dans les Alpes de Haute-
Provence 

• Plus de 158 000 logements et locaux professionnels sont déjà éligibles à la fibre, dont 59 500 dans 
les Alpes-de-Haute-Provence  

• La fibre arrive dans la Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon – à Barcelonnette, Enchastrayes, Faucon-de-
Barcelonnette, Saint-Pons et Uvernet-Fours - où 6 800 logements sont éligibles à la fibre dès 
maintenant.  

 
Aujourd’hui, Sophie Vaginay, Conseillère régionale, Présidente de la Communauté de Communes 
Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon et Maire de Barcelonnette, Françoise Bruneteaux, Présidente 
Commission Transition numérique des entreprises et des territoires et Présidente de SUD THD, Laurie 
Sardella, Vice-Présidente au Numérique du Département des Alpes-de-Haute-Provence et Lionel 
Recorbet, Président de Xp Fibre étaient présents à Barcelonnette pour annoncer l’éligibilité des 
premiers logements à la fibre optique sur 5 communes de la Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon et faire 
un point plus global sur ce chantier de très grande ampleur. 
 
Ouverture du service fibre dans la Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon 
Les premières prises fibre sont disponibles pour les habitants et les entreprises dès ce mois-ci à 
Barcelonnette, Enchastrayes, Faucon-de-Barcelonnette, Saint-Pons et Uvernet-Fours, après 
l’installation et la mise en service du Nœud de Raccordement Optique de Barcelonnette et de 24 Points 
de Mutualisation permettant la desserte en fibre de 11 300 logements. 6 800 foyers et locaux 
professionnels sont d’ores et déjà éligibles aux offres fibre des opérateurs commerciaux, fournisseurs 
d’accès internet dont 2 482 à Barcelonnette, 1 631 à Enchastrayes, 228 à Faucon-de-Barcelonnette, 
358 à Saint-Pons et 2 109 à Uvernet-Fours.  
 
198 communes à raccorder sur le département des Alpes-de-Haute-Provence et 200 millions d’euros 
d’investissement 
Le réseau LaFibre04 déployé par XpFibre dans le cadre de cet AMEL initié par la Région et le 
Département vient compléter les déploiements des opérateurs en Zone AMII (Appel à Manifestation 
d’Intention d’Investissement). Ce sont 100 % des 114 000 logements et locaux professionnels des 198 
communes du département qui sont concernés par ces déploiements fibre, y compris ceux situés en 
zone rurale et en montagne. Ce programme représente un investissement de 200 millions d’euros 
porté par XpFibre sur le département des Alpes-de-Haute-Provence. 
 
A date sur le territoire Bas-Alpin, 30 Nœuds de Raccordement Optique, véritables cœurs du réseau ont 
été installés, dont 23 sont en service, 286 Points de Mutualisation sont posés et 74 982 prises FTTH 
sont construites sur le terrain. 123 communes et 60 000 foyers bénéficient des premiers 
raccordements Fibre.  
 
Sur l’ensemble de l’AMEL initié par la Région Sud et les Départements des Alpes-de-Haute-Provence, 
des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône, ce sont plus de 195 500 prises fibre qui sont construites 



 

par XpFibre et ses partenaires. Dès aujourd’hui, plus de 158 000 logements et locaux professionnels 
peuvent d’ores et déjà profiter de la performance de la fibre optique.  
 
Pour en savoir plus sur le déploiement de la fibre dans les Alpes-de-Haute-Provence : 
www.lafibre04.fr/ 
Vérifier l’éligibilité de son logement : http://www.lafibre04.fr/test-deligibilite/. 
Les avantages de la fibre optique : https://xpfibre.com/particulier.html 
 
Renaud MUSELIER, Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Président délégué de 
Régions de France : 
« Pour le télétravail, les téléconsultations de médecine, ou encore pour développer son e-commerce, 
nous avons tous besoin d’être connectés. Un enjeu dont nous avons fait une priorité et pour lequel 
nous avons souhaité engager des moyens financiers conséquents : ce sont près de 40 millions d’euros 
qui ont été engagés depuis 2016 pour le déploiement du THD. Proximité, équité et solidarité sont les 
mots qui guident notre engagement au service des territoires et des habitants de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ». 
 
Lionel RECORBET, Président de XpFibre :  
« Grâce à l’implication et au professionnalisme des équipes de XpFibre et de ses partenaires, ce sont 
des milliers de foyers qui à Barcelonnette et dans les Alpes de Haute-Provence bénéficient désormais 
du très haut débit. Chaque jour qui passe nous continuons de connecter les Français. C’est une avancée 
concrète pour la qualité de vie des habitants et l’activité des entreprises des Alpes du Sud ». 
 
Contacts Presse : 
XpFibre : XpFibre@presse.com  
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur : Service de Presse - 04 91 57 51 64 - servicedepresse@maregionsud.fr 
Département des Alpes de Haute-Provence : Xavier Delcroix  
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